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  Questions de genre et changements climatiques 

  Projet de conclusions présenté par le Président 

1. L’Organe subsidiaire de mise en œuvre (SBI) a débuté l’examen des domaines où 

des progrès avaient été réalisés, des aspects à améliorer et des travaux supplémentaires à 

mener au titre du Programme de travail de Lima relatif au genre et de son plan d’action en 

faveur de l’égalité des sexes, en se fondant sur l’ensemble des communications reçues et 

des rapports produits dans le cadre du Programme et du plan d’action1. Il a encouragé les 

Parties, les organes constitués et les observateurs à poursuivre leurs consultations au cours 

de l’année 2019, notamment dans le cadre de réunions2, et a rappelé qu’il avait encouragé 

les Parties et les observateurs à soumettre leurs vues au plus tard le 30 août 20193. 

2. Le SBI s’est félicité du rapport de synthèse établi par le secrétariat sur les effets 

différenciés des changements climatiques sur les femmes et les hommes, sur l’intégration 

des questions de genre dans les politiques, plans et mesures relatifs au climat et sur les 

progrès accomplis en faveur d’une représentation équilibrée des hommes et des femmes au 

sein des délégations nationales chargées des questions climatiques4. 

3. Le SBI a pris note avec satisfaction de la participation des Parties et des observateurs à 

l’atelier sur les incidences à court et à long terme de son plan d’action en faveur de l’égalité 

des sexes et de leurs contributions à cet atelier, tenu à la présente session5.  

4. Le SBI a poursuivi l’examen du Programme de travail de Lima relatif au genre et de 

son plan d’action en faveur de l’égalité des sexes et a décidé de continuer cet examen à sa 

cinquante et unième session (décembre 2019), à la lumière de toutes les communications 

reçues et de tous les rapports établis au titre du Programme de travail et du plan d’action, 

y compris la note informelle établie par les cofacilitateurs des consultations informelles sur 

cette question6, en vue de recommander un projet de décision pour examen et adoption par 

la Conférence des Parties à sa vingt-cinquième session (décembre 2019). 

    

  

 1 Conformément au paragraphe 131 du document FCCC/CP/2018/10. 

 2 Voir la décision FCCC/CP/2018/10, par. 132. 

 3 FCCC/SBI/2018/22, par. 104. 

 4 FCCC/SBI/2019/INF.8. 

 5 Le programme, les exposés, les diffusions sur le Web et le rapport de synthèse informel de l’atelier 

sont disponibles à l’adresse suivante : https://unfccc.int/topics/gender/events-meetings/workshops-

dialogues/workshop-on-gender-and-climate-change-june-2019. 

 6 Disponible à l’adresse suivante : https://unfccc.int/documents/197318. Les idées exprimées dans ce 

document ne sont pas exhaustives, ne sont pas l’expression d’un consensus ni de toutes les vues, et ne 

préjugent pas des vues des Parties. 
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